
représentaient à peine moins de 17 pour cent des
parlementaires de par le monde. Dix pays n’ont
toujours pas de femmes qui siègent au parlement,
et dans une bonne quarantaine de pays, les fem-
mes représentent moins de 10 pour cent du corps
législatif. Les pays nordiques affichent le taux le
plus élevé de participation, avec une représenta-
tion féminine de 40 pour cent des parlementai-
res, chambre haute et chambre basse confondues.
Les États arabes sont en queue de peloton, avec
une moyenne régionale inférieure à 8 pour cent20. 

Toutefois, les tendances sont encourageantes, en
grande partie grâce à l’introduction de quotas
dans un nombre croissant de pays. Le nombre de
parlements dans lesquelles les femmes représen-
tent 30 pour cent au moins du corps législatif –
le seuil critique de la participation des femmes
aux organes parlementaires reconnu par le Plan
d’action de Beijing de 1995 – a quadruplé au
cours des dix dernières années. Les changements
les plus radicaux en termes de représentation des
femmes dans l’arène politique sont intervenus
dans des pays qui étaient auparavant ravagés 
par des conflits, tels que l’Afghanistan où les
femmes avaient été exclues de la vie politique 
et représentent aujourd’hui 27,3 pour cent du
corps législatif. Le Burundi et le Timor-Leste sont
aussi des exemples de pays où, au lendemain
d’un conflit, le corps législatif compte un nombre
relativement élevé de femmes (30,5 pour cent et
25,3 pour cent, respectivement). Le niveau de
représentation des femmes dans ces trois pays 
est un bon exemple d’introduction réussie de
quotas pendant la transition politique21.

L’élection d’Ellen Johnson-Sirleaf à la tête du
Libéria en 2005 et de Michelle Bachelet à la pré-
sidence du Chili au début de 2006 marque un
tournant important dans l’histoire de l’accession
des femmes au plus hautes fonctions de l’État en
Afrique subsaharienne et en Amérique latine, res-
pectivement. En Europe de l’Est, la Lettonie fut
la première République ex-soviétique à choisir
une femme pour diriger l’État en 1999. La
Finlande, l’Irlande et les Philippines ont égale-
ment élu des femmes à la présidence (dans les
deux premiers pays, le président est chef de
l’État, tandis que dans le troisième pays, le 
président est à la fois chef de l’État et chef 
du gouvernement). Des femmes sont à la tête 
du gouvernement dans plusieurs autres pays : 
en Allemagne, aux Antilles néerlandaises, au
Bangladesh, en Jamaïque, en Nouvelle-Zélande,
au Mozambique et en République de Corée22.

Au niveau ministériel, les femmes sont moins
bien représentées que dans les parlements. En
janvier 2005, les femmes détenaient 858 porte-

feuilles dans 180 pays, ce qui ne représentait 
que 14,3 pour cent des ministères de par le
monde23. Dix-neuf gouvernements n’avaient
aucune femme ministre, et dans les gouverne-
ments qui comptaient des femmes au niveau
ministériel, dans la majorité des cas leur présence
était symbolique, puisqu’elles ne dirigeaient que
un à trois ministères. En mars 2006, trois pays
seulement – le Chili, l’Espagne et la Suède – 
pouvaient se targuer d’avoir atteint la parité 
des portefeuilles ministériels.

Ce que cachent les chiffres

La représentation des femmes dans les parle-
ments nationaux est certainement une mesure
importante de leur pouvoir politique et de l’atta-
chement d’un pays à s’assurer que des défenseurs
énergiques de la cause des enfants peuvent faire
entendre leur voix. Cependant les chiffres ne sont
qu’un point de repère nécessaire et non pas une
condition suffisante pour donner aux femmes des

et explique comment les enfants peuvent deman-
der une protection contre les personnes qui les
maltraitent14. Dans un pays voisin, la Namibie,
les femmes parlementaires ont soutenu des pro-
jets de loi novateurs portant sur la violence fami-
liale et sexuelle, tels que la Loi de 2000 contre le
viol, qui protège les jeunes filles et les jeunes gar-
çons, et la Loi relative à la violence familiale, en
200315.

Changer la politique

Les femmes qui siègent au parlement n’ont pas
seulement un impact sur la législation de leur
pays. Leur influence s’étend bien au-delà de leurs
actions immédiates et elles encouragent l’évolu-
tion des priorités et des politiques du pouvoir
législatif national – et notamment de leurs collè-
gues de sexe masculin.

Les études permettent de penser que les hommes
qui siègent aux parlements ont pris conscience
aujourd’hui de l’importance cruciale des ques-
tions relatives aux femmes et à la famille et que,
bien souvent, ils luttent aux côtés des femmes
pour promouvoir l’égalité des sexes. Par exem-
ple, dans les trois pays d’Amérique latine cités
précédemment (l’Argentine, la Colombie et le
Costa Rica), les parlementaires hommes soutien-
nent vigoureusement tant les intérêts des femmes
(68 pour cent) que les questions relatives à la
famille et aux enfants (66 pour cent). Bien que
ces taux soient inférieurs aux indicateurs corres-
pondants pour les femmes parlementaires (94
pour cent en faveur des femmes et 79 pour cent
en faveur de la famille et des enfants), des enquê-
tes qualitatives, fondées sur des entretiens avec

des parlementaires, permettent de penser que le
nombre d’hommes qui se sentent concernés par
ces questions est en progression16.

L’évolution des priorités législatives s’est accom-
pagnée de transformations subtiles, mais néan-
moins importantes, dans la vie parlementaire.
Deux exemples significatifs sont les modifica-
tions d’horaires et la mise à disposition de garde-
ries auprès des organes législatifs nationaux.
Compte tenu de l’arrivée en force des femmes,
les parlements de plusieurs pays – notamment
l’Afrique du Sud et le Royaume-Uni – ont modi-
fié les horaires des sessions parlementaires pour
tenir compte des obligations des femmes qui ont
des responsabilités familiales17. En Europe du
Nord, le parlement suédois a créé une garderie 
à l’usage des parlementaires18, tandis que l’as-
semblée nationale écossaise a mis une crèche 
à la disposition des visiteurs pour « s’assurer 
que les personnes qui élèvent des enfants 
(généralement les femmes) peuvent rencontrer
leurs représentants19 » .

Les femmes restent minoritaires dans les

parlements mais on note des progrès

Bien que les femmes soient parmi les défenseurs
politiques les plus actifs des enfants, des femmes
et des familles, et bien que leur présence au par-
lement soit l’un des Objectifs du Millénaire pour
le développement (spécifiquement l’OMD 3), le
nombre de femmes siégeant dans les parlements
nationaux reste faible.

Les femmes sont sous-représentées dans tous les
parlements nationaux et en juillet 2006, elles
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Figure 4.3 Présence des femmes dans les parlements, par région

Source : données extraites de la base de données de l’Union interparlementaire sur « Les femmes dans les parlements », 
<http://www.ipu.org/wmn-e/classif.htm>, consultée en juin 2006.
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